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Le calendrier de la campagne de déclaration des revenus ainsi que le calendrier des dates de 
mise en ligne des avis d’impôt sera disponible sur impots.gouv.fr (dans l’espace sécurisé � 
Particulier � de chaque usager) et de réception des avis par voie postale.

Les contribuables éligibles à la déclaration automatique doivent vérifier les informations que 
l’administration fiscale leur a envoyées. Si celles-ci sont exactes et exhaustives, ils n’ont rien à 
faire, et pas besoin de déposer de déclaration de revenus. Dans le cas contraire, il convient de
compléter ou de corriger la déclaration pré-remplie, en ligne ou au format papier.

Le calendrier de déclaration des revenus

Date d’ouverture du service de déclaration en ligne sur 
impots.gouv.fr et disponibilité des déclarations 
automatiques dématérialisées

11 avril 2024

Date de dépôt des déclarations papier pour les usagers 
ne pouvant pas déclarer en ligne

21 mai 2024

Dates limites de souscription des déclarations en ligne 
Signer sa déclaration en ligne

6 juin 2024

Compléter sa déclaration d’occupation (onglet � gérer 
mes biens immobiliers �)

Jusqu’au 30  juin 2024

Le calendrier de déclaration des avis d’impôt

Les avis d’impôt sur les revenus seront disponibles dans  l’espace Particulier des usagers, dès la
fin juillet ou le début du mois d’août 2024, que l’usager bénéficie d’un rmboursment, qu’il n’a 
aucun montant supplémentaire à payer  ou qu’il ait un montant supplémentaire à payer .

Le calendrier, détaillé ci-dessous et disponible sur impots.gouv.fr, distingue les dates de mise à
disposition des avis en fonction de votre situation :

Si l’usager a opté pour ne plus recevoir son avis en format papier, il sera averti par
courriel de la mise à disposition de cet avis dans son espace Particulier sur impots.gouv.fr.

3



2024

Nombres de foyers fiscaux à l’IR 266 000

Imposables 24 % -  64 000 foyers

Non imposables 76 % -  202 000 foyers

Produit de l'impôt sur le revenu net de restitution 201 M€

Nombre de télédéclarants 46 % - 122 400

Nombre de déclarations automatiques 43 % - 114 500

Nombre de déclaratiions papier 10 %

Nombre Restitutions d’impôt/Crédits d’impôt 20 800

Montant Restitutions d’impôt/Crédits d’impôt 30,3 M€

Nombres de redevables IFI 235

Produit de l’IFI 426 500€

Nombre d’articles au rôle de Taxe d’habitation 
secondaire

25 517

Produit de la taxe d’habitation secondaire 27,5 M€

Nombre d’avis de taxe foncière 192 000

Produit de la taxe foncière 396 M€
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Les SIP de Basse-Terre et des Abymes accueillent les usagers sans RDV du lundi au jeudi de 7 h 30 
à 12 heures.
A Marie-Galante, les usagers sont accueillis sans RDV les mardis et et jeudis de 7 h 30 à 12 heures.

Il est également possible de prendre un rendez-vous téléphonique pour aborder une question
complexe. Les rendez-vous peuvent être pris sur le site impots.gouv.fr (bouton � Contact et 
RDV � depuis l’espace particulier de l’usager ou en haut de la page d’accueil) ou bien par 
téléphone. Les rendez-vous se déroulent par téléphone à l’horaire que vous avez choisi et par 
un appel d’un agent de la DGFiP ou, en cas de besoin, sur place dans le centre des Finances 
publiques de l’usager.

Par téléphone     :  
Les usagers peuvent composer le 0 809 401 401  (service gratuit + prix d’un appel local) du lundi 
au vendredi jusqu’à 13 heures en Guadeloupe.
Les agents des Finances publiques sont là pour répondre aux questions des usagers et 
peuvent également les guider dans la réalisation de leur déclaration en ligne à l’aide d’un outil
de partage d’écran, ou pour toute autre démarche en ligne (concernant par exemple le 
service � Gérer mes Biens Immobiliers �…).

Enfin, les usagers peuvent contacter nos services par leur messagerie sécurisée, accessible à 
partir de leur espace particulier sur impots.gouv.fr.
Cette messagerie  permet aux usagers  de communiquer de manière personnalisée avec
l'administration fiscale, en toute sécurité, pour poser une question, signaler une difficulté,
indiquer un changement de situation ou transmettre toute information utile à leur service
gestionnaire
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La DGFiP s’est transformée avec la mise en place de son nouveau réseau de proximité dont 
l’objectif est de renforcer la présence de la DGFiP dans les territoires, au plus près de ses 
usagers.

La Guadeloupe compte 32 France Services et un réseau d’une soixantaine de bureaux de 
paiement de proximité (FDJ).

En 2023, la DGFIP est devenue le deuxième partenaire des France services en Guadeloupe  avec    
7 730 visites pour un motif fiscal, après la CGSS (15 300 visites : 9 300 pour l’assurance maladie et   
6 600 pour l’assurance retraite) et devant la Caisse d’allocations Familiales (7 360 visites) 

La DRFIP de Guadeloupe accompagne les animateurs des france services :
• en organisant des formations deux fois par an avec des formations 
• en tenant des permanences dans une dizaine de France Services
• en animant des ateliers dans les france services 

Durant la campagne de déclaration des revenus, des permanences et des ateliers seront organisés 
dans les France services par des agents de la DRFIP, sur RDV.
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